
CHAPITRE II : LE DROIT ET

LA JUSTICE EN FRANCE 





Introduction : quels sont les symboles du

droit et de la Justice ? 
Les symboles associés à la justice (GLAIVE,

BALANCE, BANDEAU, TEXTE DE LOI)

permettent d’en comprendre les grands

principes. 

Quel est le rôle du droit et de la justice

dans le règlement des conflits ? Comment le

droit et la justice s’adaptent-ils à l’âge et à

la faute commise ?













I)- Qu’est-ce que le droit et quel est son rôle dans la société ?

A)- Étude de cas : le règlement intérieur du collège, un texte de droit

Le RÈGLEMENT INTERIEUR indique les RÈGLES de vie en commun au collège : il

doit être respecté par tous.

Il énumère les DROITS (libertés, choses autorisées) et les DEVOIRS (obligations)

du collégien.

Le DROIT est présent dans le règlement intérieur mais plus largement dans notre

vie de tous les jours afin de nous permettre de vivre ensemble.

Il garantit des droits et des libertés mais il crée aussi des obligations : respecter

le Code de la route, réparer les dommages causés à autrui etc. 

DEF : DROIT : ensemble des règles qui régissent les rapports des membres d’une même société.





Députés

Sénateurs
Débat et

vote les lois

Juges,

policiers et avocats

Tribunal,

commissariat

DDHC

Traités

Civil, 

pénal, de la route

RI

du collège



B)- Quels sont les principaux textes de droit ? 

La LOI est la principale source du droit. Elle est votée par le

PARLEMENT (députés et sénateurs) et doit être conforme à la

CONSTITUTION de la Vème RÉPUBLIQUE. 

La LOI est inscrite dans des codes comme le CODE CIVIL ou le

CODE PÉNAL. 

Il existe différents textes de droit d’inégale importance (voir

exercice). Les TRAITÉS et la CONSTITUTION sont par

exemple supérieurs aux lois et s’imposent à elles. 
  

DEF : LOI : règle votée par le Parlement, que doivent respecter tous les habitants d’un pays. 

  

DEF : CODE CIVIL : définit les droits des personnes et leurs rapports (mariage, divorce, succession). 

  

DEF : CODE PÉNAL : définit les infractions et les peines qui le sanctionnent. 







Quels avantages voyez-vous au procès par rapport au duel ?



II)- L’application du droit et de la loi par la justice

A)- Du duel au procès, l’affirmation des grands principes de la

justice

La justice (du latin « justus » : ce qui est juste) tranche les désaccords

et sanctionne les comportements interdits par le DROIT et la LOI. 

  

En 1789, l’État a institué une même justice pour tous. Pourtant,

longtemps, les duels ont été fréquents pour régler les conflits entre

individus. 



verdictcommis d'office

délibéré huis-clos

non rétroactivité

des lois
aide juridictionnelle

en public

présomption 

d'innoncence
substituts

service

public

indépendante

gratuitejuges

procureur de la République

juges
au nom du peuple

français

neutralitéjuges

juges



Aujourd’hui, le JUGE, IMPARTIAL, prononce ses jugements en

application des lois. 
La justice protège, punit et arbitre les conflits au nom de la

société qui est représentée par le PROCUREUR DE LA

RÉPUBLIQUE.  
Le procès doit être ÉQUITABLE : 

- respect des droits de la défense (qui a le droit à un AVOCAT)

- peine proportionnelle à l’infraction commise 
- respect de la PRÉSOMPTION D’INNOCENCE
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B)- Une justice qui s’adapte à la nature des fautes commises

La JUSTICE CIVILE joue un rôle d’arbitre dans les conflits qui

peuvent survenir entre particuliers (divorce, héritage etc.) 
La JUSTICE PÉNALE punit les infractions à la

loi (CONTRAVENTIONS, DÉLITS, CRIMES). 
La JUSTICE ADMINISTRATIVE juge les litiges entre les personnes

et les collectivités publiques (mairie, hôpital etc.). 
Il existe ainsi plusieurs tribunaux en fonction de la diversité, de

l’âge ou du degré de gravité des affaires à juger (voir schéma). 











  

Par exemple, LA COUR D’ASSISES juge les CRIMES

alors que les DÉLITS sont jugés par le TRIBUNAL

CORRECTIONNEL. 













Le CONSEIL DES PRUD’HOMMES quant à lui,

est le seul tribunal composé de juges élus par

les salariés et les employeurs afin de juger les

éventuels conflits entre eux. 

Tout justiciable peut contester un jugement

devant la COUR D’APPEL, de CASSATION et

même la COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE

L’HOMME. 









III)- Un droit et une justice pour les mineurs 

A)- Une justice pour protéger et éduquer les mineurs 
Dans le domaine CIVIL, la justice PROTÈGE les

enfants en danger, lorsqu’ils sont victimes de

maltraitance de la part de leurs parents ou d’adultes :

violences physiques, abus sexuels, négligence etc. 
Dans le domaine PÉNAL, elle JUGE les mineurs ayant

commis des actes de délinquance (vol, racket,

vandalisme etc.). 













B)- Quelles sont les spécificités de la justice des mineurs ? 

Jusqu’au début du XXème siècle, les mineurs étaient traités

comme des adultes. 

L’ORDONNANCE DE 1945 a fixé de grands principes pour la

justice des mineurs : 

- des JUGES et des TRIBUNAUX POUR ENFANTS sont mis en

place ;

- les procès se déroulent à HUIS-CLOS 

- la RESPONSABILITÉ PÉNALE est fixée à 13 ANS, mais les

mineurs ne sont pas condamnés aussi sévèrement que les adultes

(la moitié de la peine encourue par un adulte) ;

- les mesures éducatives sont privilégiées par rapport à la prison.


